
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DÉCEMBRE 2025 
 

NOTES DE SYNTHÈSE 
 

 
 

EXPOSE SOMMAIRE DE LA DELIBERATION N°11 
 
Décisions modificatives de crédits n°07 et 08 sur le budget général : 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal l’adoption de la décision modificative de crédits n°07 sur le Budget 
Général : 
 

 
 
Il s’agit de : 

- Dégager des crédits nécessaires à financer un poteau d’incendie ; 

- Les crédits nécessaires sont pris sur l’opération 369 (CSC). 
 
 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal l’adoption de la décision modificative de crédits n°08 sur le Budget 
Général : 
 

 
 
Il s’agit de : 

- Pouvoir passer les opérations d’intégration des frais d’études qui ne sont plus en cours ; 

- Les crédits nécessaires s’équilibrent entre eux. 
 


